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LETTRE, EN DATE DU 15 AOUT 1954, ADRESSZE AU PRESIDENT DU CONSEIL DB SECURITE 
PAR LE KWWI'RE DES AFFAIRES ETRANF93RES DE LA REPUBLIQUE DU VIET-NAM 

Joai lQhonneur dOaocuser r&eption de 1°invitation que Votre Excellence a bien 
voulu adresser à mon gouvernement, aux fins de fournir tous renseignements 
concernant la plainte vis& dans la lettre en date du 4 août 1964 du représentant 
permanent das Etats-Ur.is contre la ccRépublfquo d&noaxatique du Viet-Nam". ,' 

Dans lDinvitation susmertionn&e, Votre Excellence a explicitement spkifié que 
mon gouvernement pourra prendre part à luexamen de la plainte au Conseil, ou y 
apporter sa contribution sous toute autre forme quoi1 jugera propice. 

Les incidents dont le golfe dü Tonkin fut13 théêtre les 2 et 4 août 1964, % - 
vrai dire, ne concernent pas seulement les Etats-Unis et les Viet-Gong; Ces 
derniers, depuis toujours, n*ont jaqais cessé d%ser de tous les nioyens dont,ils 
disposaient pour mettre à exécution leur oeuvre dOagression, de subversion, de 
provocaticn D.mO à lDencontre du Sud-Viet-Nam, A travers les Etats-Unis, coest le 
Sud-Viet-Nam que les Vie&Cong ont visé, et c"est "a ce titre que joai 1Ohonneur de 
correspondra avec Votre Excellenceo 

Pour le raonzent et pour comencer, je me permets de vous soumettre les deux 
brochures, en langue anglaise*, intitul&s respectivement : 

- A danger for world aeace - The azession against South-Vietnam (period 
??%c June ~962 to Ju3.y W6S: Saigon, July 1963); XW-LUII-. 

L ~~.unist :reres&on against The R.e-&$.ic of Vis&nam (Saigon2 Julv 1964). 
Se basant sur des preuves ou des documents inédits saisis au cours des 

opérations de nettoyage au Sud-Viet-Nam, des articles de presse, des déclarations 
des persornalitas politiques ou des r&olutions de congrès politiques au 
Nord-Viet-Nam, qugil sQagisse du "8parti LaoYdongOg ou du tJFront national de 
libération du SudUVietUNamw en passant par le 'oparti r&olutionnaire du peupleEa, les 

8 Ces brochures étant en nombre limité, elles noont été communiquées qu*aux 
membres du Conseil de s&urit& 
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re'dacteurs de ces‘doxments hktoriques visent spkialemsnt à fournir, même aux 
lecteurs les moins avertis, un aperçu g&éral de ce que nous ne pouvons désigner 
autrement que par iQappellation dot8 agreiwion communkàte vie&=cong contre la 
R&publiquo du Vie&Nami). 

Des &hangos:de correspondances officielles, des graphiquesi des tableaux, 
des photos prises sur le vif aident à la comp&hensi.on du drame qui actuellement 
s&it au Viet-N~ms Ds juiI.St 1963 à juin 1964 notamment, 34:preuves sont réunies 
sous une même rubrique0 dana:le but de prouver les actes de terrorisme et 
rtroc-its's commit, par ?.es V%+Cong au Sud-Viet&.m, la politique agressive des. 
cij:mdllY Llc3sg . - ..l2A a e+ 7 Q=-trodn&i.on KU6gsl,e au Sud-VWt-Nam.d?armes et de materie de . 
gumrg' ainsi quu .de cc...; ;: -+es s&ialk& de l"arm&e ooxmuniste du Nord-Viet-Nam, 
certnins doentre eux Gg&ant 5nfïttr& au Sud-V$et-Nam par voie maritime, ou par 
voie terrestre, à..travers le Laos o.u.le Cambodge, 

Dans son rapport sp&ial du 2 juin 1962, la Commission,internationale.ds 
contrôle au Viet-Nam noa pas parlé une langue autre que aelle. adoptée par les . 
r6dacteurs des deux brochures en question : . . 

a) . tJ **. du personnel-armé et non armé, des armes, des munitions et dpautres, 
approvisionnements ont été envo$s de la zone nord .dans la zone sud, dans ,. . . 
le but de soutenir, d'organiser .et dgentreprendre des activités~host$les, 
y comgris les attaques arm6es dirigées contre les forces armges et. _ ,. 
Lgadm5nistration de la zone sudo Ces actes sont en violation des 
articles 10, 19* 24 et 27 de lQAccord sur la cessation des hostilitk 

. ' au Viet-Nam, . I . . .- 
b, o ..a learmée populaire du Viet-&m a. peri& à la ozone nord doêtre . . - :, utilisés pour inciter, enec&ager et,soutenir :le's"aetivités hostiles dans 

la zone sud, dans le but de'renverssr lgad&inïstration'dans le sud. + a 
"LQutilisation de la 'zone nord 'a de telles activit& est en violation des . . 

articles 19, 24 et 27 de lQAccord sur la &ssation des hostilités au Iv. ." 
Vj.&Jam, a :' " . 

Depuis 1954, les hostkLit& nFont jamais cssk'au Viet-Nam, et mon . 

gouvernement réaffirme solennellement sa détermination de lutter contre leagression 
communiste pour la sauvegarde de l'ind~pendancs'et de:Gla libertg':du peuple 
vietnamien. 
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Ci-jc&t dam jeux de ces brochures que je serais obligg & Votre Excellence 
de bien vouloir faire distribuer, en n&ue temps que la P&ente lettre, aux autres 

* 
membras du Conseil., comme document offkiel de trava?!., LBObservateur permanent 
de la République du Vket-Nam aux Nations Unies, par ailleurs, est ‘ô la disposition 
du Conseil de s&urit& pour coopérer awec lui. selon la formule que Votre EkceX!.e~ae 
aura requise. 

Au cas oÙ des de%ats auraient lieu, mon gouvernement ne manquerait pas 
BQaccrebditer auprès du Conseil une d&$gation, pour apporter sa part de 
contribution % lQexamen de la plainte en question, 

Veul3lae a&3r, etc. 

(SM) PI-IAN JIUY QUAT 


